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(54) ELEMENT D’ANGLE DE COFFRAGE DE RESERVATION ET COFFRAGE COMPRENANT UN 
TEL ELEMENT

(57) La présente invention se rapporte à un élément
d’angle (1) externe d’un cadre ou portion de cadre de
coffrage de réservation comprenant un premier siège (8)
de réception d’un premier élément (3) de coffrage de
réservation, s’étendant selon un premier axe longitudinal
X-X’ et comprenant une extrémité de connexion (10a) et
une extrémité libre (11a), un second siège (9) de récep-
tion d’un second élément (4) de coffrage de réservation,
s’étendant selon un second axe longitudinal Y-Y’ et com-
prenant une extrémité de connexion (10b) et une extré-
mité libre (11b), ledit premier siège (8) et ledit second
siège (9) étant connectés par une articulation (12) formée
par lesdites extrémités de connexion (10a) (10b), et for-
mant un coude délimitant un espace intérieur E, dont
l’angle est ajustable et à l’intérieur duquel se positionnent
lesdits éléments (3, 4) de coffrage de réservation, ledit
premier siège (8) et ledit second siège (9) comprenant
chacun au moins une paroi supérieure (14a, 14b), dis-
posée adjacente chacune à une paroi latérale (15a, 15b),
lesdites parois supérieures (14a, 14b) ayant une section
longitudinale sensiblement en forme de « L ». Elle se rap-
porte également à une méthode d’obtention d’un tel élé-
ment d’angle, à son utilisation pour la réalisation d’un
coffrage de réservation, à un coffrage de réservation et
à un élément de construction comprenant ledit coffrage
de réservation ou une réservation réalisée à l’aide d’un
tel coffrage.
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un élément
d’angle de coffrage de réservation d’un élément de cons-
truction, en particulier un mur, et plus particulièrement
un mur à coffrage intégré, à une méthode de réalisation
d’un tel élément d’angle, à l’utilisation d’un tel élément
d’angle pour la réalisation d’un coffrage de réservation
dans un élément de construction, à un coffrage de réser-
vation comprenant un tel élément d’angle, à un ensemble
de coffrages comprenant un tel coffrage de réservation,
à l’utilisation du coffrage de réservation pour la réalisation
d’une réservation, et enfin à un élément de construction,
de préférence un mur, avantageusement un mur à cof-
frage intégré, comprenant une réservation réalisée à
l’aide d’un tel coffrage de réservation.

Etat de la technique

[0002] Dans le domaine de la construction, en particu-
lier de la construction de bâtiments, et la formation de
murs ou de dalles, il était courant d’utiliser un coffrage,
dit « classique », formé par deux panneaux amovibles,
généralement en bois, permettant de supporter, et de
contenir le béton humide jusqu’à ce qu’il durcisse, les
panneaux étant ensuite enlevés pour libérer le mur ainsi
formé.
[0003] Pour des coffrages de structures en béton com-
prenant une multitudes de panneaux de bois associés
les uns aux autres et sur les autres, il est généralement
connu d’employer des connecteurs reliant deux pan-
neaux entre eux. Par exemple, le document
US2002047083 décrit un connecteur externe compre-
nant une paroi latérale, munie d’une bride disposée sen-
siblement perpendiculaire à une paroi latérale, pour for-
mer un siège recevant une ou deux plaques de coffrage
en bois, la bride comprenant des moyens de fixation pour
une fixation permanente du connecteur aux plaques de
coffrage. La paroi latérale peut être divisée en deux par-
ties, séparées par une charnière pour former un coude
intérieur ou extérieur, dont l’angle est ajustable.
[0004] En outre, le document DE202010010224 décrit
un connecteur interne comprenant deux logements for-
mant un coude au niveau d’une charnière, les logements
ayant la forme de profilés, composés de trois parois plei-
nes et de deux demi-parois, pour leur conférer une forme
rectangulaire, avec une section transversale en forme
de « C », et dont l’ouverture entre les deux demi-parois
débouche vers l’extérieur du coude, une ouverture qui
est renforcée par des pattes s’étendant au travers de
celle-ci et fixées sur les deux demi-parois.
[0005] Toutefois, de nos jours, il est plus courant
d’avoir recours à des éléments de construction préfabri-
qués en usine, en particulier à des murs à coffrage inté-
gré, ou MCI ou prémurs, qui sont ensuite acheminés sur
le lieu de construction. Ils font office de coffrage pour la

réalisation du mur final, et contrairement au coffrage clas-
sique, ils font partie intégrante du mur final.
[0006] Les murs à coffrage intégré comprennent habi-
tuellement deux parois, encore appelée « peaux », gé-
néralement faites en béton, qui se font face et qui sont
disposées sensiblement parallèles l’une à l’autre, main-
tenues à distance l’une de l’autre par un ou plusieurs
organes de liaison ou connecteurs, de préférence mé-
talliques. L’espace entre les deux parois est destiné à
recevoir un matériau pouvant être coulé, comme par
exemple du béton ou un matériau isolant.
[0007] Contrairement au coffrage classique, ce type
de coffrage fait partie intégrante du mur final.
[0008] Pour un mur comprenant une réservation, à sa-
voir un mur dont la paroi n’est pas pleine, mais compre-
nant une cavité, en prévision du passage d’un conduit
ou la pose d’une porte ou d’une fenêtre, il est nécessaire
d’employer un coffrage de réservation.
[0009] Classiquement, un coffrage de réservation ne
comprend pas de panneaux de bois, associés et empilés
les uns aux autres et sur les autres, comme pour les
coffrages classiques des structures en béton, mais il
prend habituellement la forme générale d’un cadre, un
cadre ouvert, ayant sensiblement les dimensions et la
forme de la réservation à former, ce cadre étant généra-
lement constitué d’éléments amovibles, des traverses,
ou barres, de support, qui sont jointes, de façon réversi-
ble, par des éléments d’angle. Cela permet au cadre
d’être démontable quand le mur, ou le coffrage du mur
à coffrage intégré, a été réalisé.
[0010] Les éléments d’angle sont des composants es-
sentiels du coffrage de réservation, car ils doivent être
faciles à installer, permettre de bien former les angles
intérieurs de la réservation, tout en permettant d’être re-
tirés facilement lorsque le coffrage de réservation est re-
tiré.
[0011] Pour la réalisation d’une cavité de réservation
dans un mur classique, dont les coins sont à angles
droits, le document CN211114818U décrit un coffrage
de réservation sous la forme d’un cadre, comprenant des
barres télescopiques, horizontales et verticales, connec-
tées à l’aide d’un élément d’angle comprenant deux man-
chons, formant un angle droit, et recevant, chacun, l’ex-
trémité d’une barre du coffrage, cette dernière étant so-
lidarisée à l’intérieur du manchon à l’aide d’une vis filetée,
pénétrant le manchon pour venir au contact de la barre
de coffrage.
[0012] Toujours pour un mur classique, le document
FR2915220 décrit un coffrage de réservation, sous la
forme d’un cadre, comprenant des éléments d’angle, mo-
noblocs, ayant une section transversale en « L », dont
les bords sont munis de protubérances, ou plots, s’em-
boitant dans des logements pratiqué dans le bordes ex-
trémités des barres à assembler.
[0013] Toutefois, de tels éléments d’angle et de tels
coffrages de réservation sont d’un usage peu aisé. De
plus, ils ne sont pas adaptatifs, et ne permettent pas
d’être utilisés pour différents types ou formes de réser-
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vation, en particulier pour des coffrages ayant différentes
dimensions de réservation, et encore plus particulière-
ment dans des coffrages dans lesquels un angle non
standard est requis pour les coins intérieurs des réser-
vations.
[0014] Par ailleurs, dans un domaine technique éloi-
gné de celui de l’invention, le domaine de l’aménagement
intérieur, il est connu, pour la réalisation de parois inté-
rieures à l’aide de plaques de plâtre, d’utiliser un con-
necteur d’ossature comme décrit dans le document
FR2879635. Ce connecteur est fait de deux plaques, qui
sont articulées l’une par rapport à l’autre par pré-pliage,
et munies d’un rebord de renfort sur une première surface
des plaques, formant ainsi un canal en « U » d’un côté
du connecteur, et, sur la seconde surface, de l’autre côté
du connecteur, des têtes de fixation de rails d’ossature
recevant une plaque de plâtre.
[0015] Toujours dans le domaine de la connexion de
deux rails profilés, mais pour un plafond tendu, le docu-
ment DE20108187 décrit un connecteur comprenant une
embase de forme rectangulaire ayant deux ailes de main-
tien venant s’engager à l’intérieur d’un premier rail, et
des pates d’insertion s’étendant de part et d’autre de
l’embase et qui s’enfichent à l’intérieur d’un second rail.
[0016] De tels connecteurs de rails profilés ne sont pas
prévus, ni adaptés, pour connecter les éléments d’un cof-
frage de réservation, en particulier de murs à coffrage
intégré, un cadre de coffrage de réservation ne mettant
pas en œuvre de rails de profilés, ni de profilés recevant
un élément de construction, une paroi. Ils ne permettent
pas de réaliser des angles intérieurs de la réservation et
ne peuvent être retirés facilement lorsque le coffrage de
réservation est retiré du murs.

Buts de l’invention

[0017] La présente invention vise à fournir un élément
d’angle de coffrage de réservation, pour la réalisation
d’une réservation dans un mur, en particulier un mur à
coffrage intégré, une méthode de réalisation d’un tel élé-
ment d’angle, de réalisation d’un coffrage de réservation
comprenant un tel élément d’angle, un coffrage de ré-
servation, un ensemble de coffrages comprenant un tel
coffrage de réservation, un élément de construction, de
préférence un mur, avantageusement un mur à coffrage
intégré, comprenant une réservation réalisée à l’aide
d’un tel coffrage de réservation, qui ne présentent pas
les inconvénients de l’état de la technique.
[0018] La présente invention vise à fournir une alter-
native aux solutions de l’état de la technique existantes.
[0019] La présente invention vise à fournir une solution
permettant de réaliser des réservations dans un élément
de construction, de préférence un mur, avantageuse-
ment un mur à coffrage intégré, ayant des angles bien
formés, en particulier présentant des irrégularités de sur-
face moindres ou moins de bavures.
[0020] La présente invention vise à fournir un élément
d’angle et un coffrage de réservation, qui soient faciles

à utiliser, adaptables et aisément ajustables, manuelle-
ment, sans l’emploi d’outils particuliers, à différentes di-
mensions et formes de réservations et à des coins inté-
rieurs de réservation, qui ont un angle différent de l’angle
droit.
[0021] La présente invention vise à fournir un élément
de construction, de préférence un mur, avantageuse-
ment un mur à coffrage intégré, dont les coins intérieurs
des réservations ne sont pas forcément à angle droit.

Résumé de l’invention

[0022] La présente invention porte sur un élément
d’angle externe d’un cadre ou portion de cadre de cof-
frage de réservation comprenant un premier siège de
réception d’un premier élément de coffrage de réserva-
tion s’étendant selon un premier axe longitudinal X-X’ et
comprenant une extrémité de connexion et une extrémité
libre, un second siège de réception d’un second élément
de coffrage de réservation, s’étendant selon un second
axe longitudinal Y-Y’ et comprenant une extrémité de
connexion et une extrémité libre, le premier siège et le
second siège étant connectés par une articulation formée
par les extrémités de connexion, et formant un coude
délimitant un espace intérieur E, dont l’angle est ajusta-
ble et à l’intérieur duquel se positionnent les éléments
de coffrage de réservation, le premier siège et le second
siège comprenant chacun au moins une paroi supérieu-
re, disposée adjacente chacune à une paroi latérale, les
parois supérieures ayant une section longitudinale sen-
siblement en forme de « L ».
[0023] Selon des modes particuliers de l’invention,
l’élément d’angle selon l’invention comprend au moins
une, ou une combinaison quelconque appropriée, des
caractéristiques suivantes :

- les parois supérieures comprennent un premier bras
d’appui qui s’étend depuis l’extrémité libre du pre-
mier siège vers l’espace intérieur E du coude, selon
une direction perpendiculaire à la direction longitu-
dinale X-X’ du premier siège, et un second bras d’ap-
pui, qui s’étend depuis l’extrémité libre du second
siège (9), vers l’espace intérieur E selon une direc-
tion perpendiculaire à la direction longitudinale Y-Y’
du second siège,

- le premier bras et le second bras comprennent cha-
cun une extrémité distale s’étendant perpendiculai-
rement depuis le plan formé par leur bras respectif
vers l’intérieur de leur siège respectif,

- le premier siège et le second siège ont la forme d’un
canal ouvert de section transversal en « L »,

- l’élément d’angle est une plaque préformée, façon-
née de manière à former le premier siège et le se-
cond siège, ainsi que le premier bras, le second bras,
et leur extrémité distale si elle est présente.

[0024] La présente invention porte également sur une
méthode de réalisation de l’élément d’angle selon l’in-
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vention, comprenant les étapes de prendre ou réaliser
une plaque, sensiblement plane, ayant une section lon-
gitudinale rectangulaire, et comprenant une ligne de pliu-
re longitudinale délimitant une portion longitudinale rec-
tangulaire et un portion longitudinale latérale, ainsi
qu’une ligne de pliure transversale délimitant deux par-
ties longitudinales dans ladite portion longitudinale rec-
tangulaire et deux segments latéraux dans la portion lon-
gitudinale latérale la plaque comprenant un évidemment
sensiblement en forme de « U », délimitant un bras
s’étendant depuis chaque segments latéraux, de prati-
quer une découpe de pliage, le long d’une portion de la
ligne de pliure transversale, de façonner les parties lon-
gitudinales de la portion longitudinale rectangulaire et les
segments latéraux de la portion longitudinale latérale,
afin de former la paroi supérieure et la paroi latérale du
premier siège de réception d’un premier élément de cof-
frage de réservation et du second siège de réception d’un
second élément de coffrage de réservation, de plier la
plaque découpée et façonnée, le long la ligne de pliure
transversale, afin de disposer le premier siège selon un
premier axe longitudinal X-X’ et le second siège selon
un second axe longitudinal Y-Y’, le premier axe X-X’ et
le second axe longitudinal Y-Y’ formant un angle déter-
miné et d’ajuster ou modifier, si nécessaire, cet angle.
[0025] La présente invention porte aussi sur l’utilisa-
tion d’un ou plusieurs éléments d’angle selon l’invention,
pour la réalisation d’un coffrage de réservation dans un
élément de construction.
[0026] La présente invention porte, de plus, sur un cof-
frage réservation ayant la forme d’un cadre ou d’une por-
tion de cadre, comprenant un ou plusieurs éléments d’an-
gle selon l’invention et des éléments de coffrage de ré-
servation, de préférence dans lequel les éléments de cof-
frage de réservation sont fixés aux sièges du ou des élé-
ments d’angle, par des moyens magnétiques, et porte
sur son utilisation pour la réalisation d’une réservation
dans un élément de construction.
[0027] La présente invention porte, en outre, un élé-
ment de construction comprenant un ou plusieurs coffra-
ges de réservation, ou une plusieurs réservations réali-
sées à l’aide d’un ou plusieurs coffrages de réservation,
selon l’invention, l’élément de construction étant de pré-
férence un mur à coffrage intégré comprenant deux pa-
rois se faisant face, sensiblement parallèles l’une à
l’autre, maintenues à distance l’une de l’autre par au
moins une armature de liaison, et dont l’une ou les deux
parois comprennent le ou les coffrage de réservation, ou
la ou les réservations réalisées à l’aide d’un ou plusieurs
coffrages de réservation, selon l’invention.

Brève description des figures

[0028]

La figure 1 est une représentation schématique
d’une vue de face d’une paroi d’un élément de cons-
truction, par exemple un mur, comprenant un coffra-

ge de réservation selon l’invention.
La figure 2 est une représentation schématique
d’une vue en perspective de l’élément d’angle selon
l’invention, dans lequel les sièges reçoivent des élé-
ments de coffrage de réservation.
La figure 3 est une représentation schématique
d’une vue en perspective de l’élément d’angle selon
l’invention
La figure 4 est une représentation schématique
d’une vue de face d’un premier mode de réalisation
de la plaque pour la réalisation de l’élément d’angle
selon l’invention.
La figure 5 est une représentation schématique
d’une vue de face d’un second mode de réalisation
de la plaque pour la réalisation de l’élément d’angle
selon l’invention.
La figure 6 est la même représentation schématique
que celle de la figure 5.

Description détaillée de l’invention

[0029] Dans la suite de la description et des revendi-
cations, les termes « sur », « sous », « au-dessus », « en
dessous », « supérieur », « inférieur », « vertical » et
« horizontal » font référence à la position normale d’uti-
lisation de l’élément d’angle ou du coffrage de réserva-
tion selon l’invention, et des éléments qui les constituent,
et en particulier à leur positons, telles que représentée
aux figures 1 à 6, et tels que définis par le référentiel
arbitraire XYZ représenté sur les figures 2 et 3, et le ré-
férentiel arbitraire ABC représenté aux figures 4 à 6. Le
terme « longueur » est utilisé pour décrire la plus grande
des mesures d’un côté d’une forme géométrique quel-
conque et le terme « largeur » pour en décrire la plus
petite des mesures.
[0030] L’élément d’angle 1 selon l’invention est un
composant d’un coffrage de réservation 2 ayant la forme
d’un cadre ou d’une portion de cadre, qui est destiné à
coopérer, et en fonctionnement coopère, avec un ou plu-
sieurs éléments de coffrage 3, 4, 5, télescopiques ou
non, des tubes de coffrage, des poutres ou poutrelles de
coffrage, qui ne sont pas des profilés, qui ont une forme
et des dimensions compatibles ou adaptées à la forme
et aux dimensions d’une réservation 6 à réaliser, dans
une paroi 7 d’un élément de construction, de préférence
un mur, avantageusement un mur à coffrage intégré.
[0031] L’élément d’angle 1 selon l’invention est dit
« externe », car il se positionne sur deux éléments de
coffrage 3, 4, 5 à connecter, et forme les coins externes
du cadre de coffrage de réservation 2.
[0032] Dans la suite de la présente description, l’inven-
tion est décrite, à titre d’exemple, pour un cadre de cof-
frage de réservation 2 ayant une section transversale
polygonale, d’un quadrilatère, d’une forme générale sen-
siblement parallélépipédique, et plus particulièrement
ayant la forme d’une portion de cadre (figure 1).
[0033] L’élément d’angle 1 selon l’invention comprend
un premier siège 8 de réception d’un élément de coffrage
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3, 4 ou 5 de réservation, s’étendant selon un premier axe
X-X’ et qui est destiné à recevoir, et à s’appuyer sur ou
contre, un premier élément 3 de coffrage de réservation,
un premier tube de coffrage, poutre ou poutrelle de cof-
frage. L’élément d’angle 1 comprend en outre un second
siège 9 de réception d’un autre élément de coffrage de
réservation, s’étendant dans le prolongement du premiè-
re siège 8, selon un second axe Y-Y’, et destiné à rece-
voir, et à s’appuyer sur ou contre, un second élément 4
de coffrage de réservation, un second tube de coffrage
poutre ou poutrelle de coffrage.
[0034] Le premier siège 8 et le second siège 9 ont une
forme et des dimensions adaptées, et compatibles, à cel-
les du ou des éléments de coffrage 3, 4 ou 5 de réser-
vation. De Préférence, les sièges 8, 9 ont une longueur
identique ou équivalente, sans toutefois exclure le mode
de réalisation dans lequel leur longueur est différente.
[0035] Le premier siège 8 et le second siège 9 forment
un coude dont l’angle, entre le premier axe X-X’ et le
second axe Y-Y’, est modifiable, avantageusement ajus-
table, adaptable, et qui peut être ouvert, s’ouvrir, être
refermé, se refermé, de préférence manuellement par
l’utilisateur de l’élément d’angle 1, lors de l’utilisation de
ce dernier, de préférence sans outil, ni machine. De pré-
férence, l’angle peut être compris, et être modifiable, en-
tre 5 et 355 degré (figures 2 et 3).
[0036] De préférence, l’élément d’angle 1 s’adapte à
toutes les dimensions d’éléments 3, 4, 5 de coffrage, en
termes de largeur et/ou de hauteur, et permet la réalisa-
tion aisée d’angles droit et non droits pour les coins des
réservations.
[0037] Pour la réalisation d’une réservation 6 compre-
nant un ou plusieurs coins droits, le premier siège 8 et
le second siège 9 forment un angle d’environ 90 degré.
[0038] Les sièges 8 et 9 comprennent chacun une ex-
trémité de connexion 10a, 10b par laquelle ils sont con-
nectés l’un à l’autre, et comprennent également une ex-
trémité libre 11a, 11b, opposée à l’extrémité de con-
nexion 10a, 10b.
[0039] Les sièges 8, 9 ne sont pas connectés l’un à
l’autre, au niveau de leur extrémité de connexion 10a et
10b, de façon irréversible, mais présentent un certain
degré de mouvement l’un par rapport à l’autre. Les ex-
trémités de connexion 10a et 10b forment une articulation
12, par rapport à laquelle s’articule le coude formé par
les sièges 8, 9. L’articulation 12 est mobile, et peut être
ouverte ou fermée, et inversement, par l’application
d’une force sur, ou depuis, un ou les deux sièges 8 et 9
ou leur extrémité libre 11a, 11b. L’articulation 12 n’est
pas élastique. Elle ne bouge pas après avoir été mise
dans une conformation précise. Une fois les sièges 8, 9
positionnés selon un certain angle, leur orientation reste
fixe, l’angle reste fixe, l’articulation 12 reste immobile, à
moins d’appliquer une nouvelle force pour ouvrir ou fer-
mer l’articulation 12.
[0040] L’articulation 12 n’est pas une charnière, elle
comprend, ou est constitué par, un écart 13 présent entre
les extrémités de connexion 10a, 10b des sièges 8, 9,

permettant le mouvement d’un siège 8, 9 par rapport à
l’autre (figure 3).
[0041] De préférence, le premier siège 8 et le second
siège 9 ont la forme d’un demi canal ouvert, dont l’ouver-
ture débouche vers l’espace intérieur E du coude formé
par les sièges 8, 9, qui est apte à entourer, ou s’emboiter
autour de, au moins partiellement la surface externe de
l’élément de coffrage 3, 4 ou 5 de réservation. Avanta-
geusement, l’élément de coffrage 3, 4 ou 5 ne s’emman-
che pas dans l’élément d’angle 1 ou le demi canal, mais
c’est le siège 8, 9 qui vient se positionner sur ou sous
l’élément de coffrage 3, 4 ou 5. Les éléments 3, 4, 5 de
coffrage de réservation se trouvent alors à l’intérieur du
coude (figure 2).
[0042] Le premier siège 8 et le second siège 9 com-
prennent chacun au moins une paroi 14a et respective-
ment 14b, dite « supérieure », et une paroi 15a et res-
pectivement 15b, dite « latérale », chaque paroi supé-
rieure 14a, 14b étant disposée de façon adjacente à la
paroi latérale 15a, 15b correspondante, pour former le
demi-canal formant le siège 8 ou 9. La paroi supérieure
14a et la paroi latérale 15a, 14b et 15b respectivement,
s’étendent, l’une par rapport à l’autre, selon un angle qui
est fonction de, et adapté à, la forme de la section trans-
versale, dans le plan X-Z ou respectivement le plan Y-Z
des éléments de coffrage 3, 4, 5 sur lesquels elles vien-
nent se positionner et/ou de l’angle et/ou de la forme des
coins de la réservation 2 à former. Elles s’étendent, l’une
par rapport à l’autre, selon un angle supérieur, égale, ou
inférieur, à 90°, pour que chaque siège 8, 9 adopte une
section transversale, selon le plan X-Z ou respectivement
le plan Y-Z, sensiblement en forme de « L », qui peut
donc être plus ou moins ouvert (figure 2). Un angle de
90° entre les parois latérales 15a, 15b et les parois su-
périeures 14a, 14b respectives présente l’avantage de
conférer une surface plane aux bords des coins de la
réservation 2.
[0043] La et/ou les paroi supérieures 14a et/ou 14b
d’un et/ou des deux sièges 8, 9 comprend ou compren-
nent une extrémité proximale à l’articulation 12 qui est
biseautée afin de former l’écart 13, ce qui permet d’ajus-
ter l’angle formé entre les deux sièges 8, 9.
[0044] Les parois supérieures 14a, 14b de chaque siè-
ge 8, 9 adoptent une section longitudinale, dans le plan
X-Y, sensiblement en forme de « L », qui peut donc être
plus ou moins ouvert, conférant ainsi aux sièges 8, 9 une
section longitudinal sensiblement en forme de « L ». Sur
au moins une portion de leur longueur, au moins au ni-
veau des extrémités de connexion 10a, 10b des sièges
8, 9, les parois supérieures 14a, 14b présentent une lar-
geur inférieure à celle des parois latérales 15a, 15b res-
pectives, et présentent une largeur supérieure à celle
des parois latérales 15a, 15b au niveau des extrémités
libres 11a, 11b des sièges 8, 9. Cela permet de conférer
à ces derniers des moyens 16, 17 d’appui supplémen-
taire sur, ou contre, l’élément de coffrage 3, 4, 5, qui sont
des moyens d’enveloppement de l’élément d’angle 1
autour de, ou sur, l’élément de coffrage 3, 4, 5. Cela
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présente l’avantage de procurer une mise en place faci-
lité de l’élément d’angle 1 sur les éléments de coffrage
3, 4, 5, en particulier de section transversale carrée ou
rectangulaire de limiter les mouvements latéraux de l’élé-
ment d’angle 1 sur l’élément de coffrage 3, 4, 5, et de
permettre un ajustement facilité de l’ouverture et/ou la
fermeture de l’articulation 12, et donc de l’angle formé
par les sièges 8, 9.
[0045] Au niveau des extrémités libres 11a, 11b des
sièges 8, 9, chaque paroi supérieure 14a, 14b comprend
un bras 18a, et respectivement 18b, s’étendant depuis
le bord et l’extrémité libre 11a, 11b vers l’espace intérieur
E du coude, selon une direction à qui peut être oblique,
mais qui est de préférence perpendiculaire, par rapport
à la direction longitudinale du siège 8, 9, à l’axe X-X’ et
respectivement l’axe Y-Y’.
[0046] De préférence, les sièges 8, 9 comprennent en
outre des moyens de maintien complémentaire des élé-
ments de coffrage 3, 4, 5, pourvus au niveau de leur
extrémité libre 11a, 11b, à l’extrémité distale du bras 18a,
18b de chaque paroi supérieure 14a, 14b. Ces moyens
viennent en contact avec un coté supplémentaire de l’élé-
ments de coffrage 3, 4, 5 qui n’est pas déjà en contact
avec le canal formant siège 8, 9. Cela présente l’avan-
tage de limiter encore plus les mouvements latéraux de
l’élément d’angle 1 sur l’élément de coffrage 3, 4, 5 et de
permettre de conformer les sièges 8, 9 à la forme et aux
dimensions des éléments de coffrage 3, 4, 5.
[0047] Ces moyens sont ou comprennent une extré-
mité 19a distale et respectivement 19b, de chaque bras
18a, 18b qui est recourbée vers l’intérieur de leur siège
8, 9 respectif. Ils s’étendent depuis l’extrémité de leur
bras 18a, 18b opposé à la paroi latérale 15a et 15b res-
pectivement, par rapport au plan forme par leur bras 18a,
18b, selon un angle oblique ou droit qui est fonction de,
et adapté à, la forme de la section transversale, dans le
plan X-Z ou respectivement le plan Y-Z des éléments de
coffrage 3, 4, 5, de préférence selon un angle variable,
ajustable, avantageusement manuellement, sans l’em-
ploi d’outils particuliers, de préférence grâce à un pliage
ou pré-pliage des parois supérieures 14a, 14b. Dans les
modes de réalisation dans lesquels les éléments de cof-
frage 3, 4, 5 ont une section transversale carrée ou rec-
tangulaire, dans le plan X-Z ou respectivement le plan
Y-Z, chaque extrémité 19a, 19b s’étend sensiblement
perpendiculairement par rapport au plan formé par le
bras 18a, et respectivement 18b.
[0048] De préférence, les dimensions des extrémités
19a, 19b distales sont telles que chaque siège 8, 9 reste
un canal ouvert et n’adopte pas une section transversale,
selon le plan Y-Z ou X-Z respectivement, fermée, ni de
forme carrée, ni rectangulaire. La largeur des extrémités
19a, 19b distales peut être identique ou différente entre
elles, avantageusement, leur longueur est égale ou si-
milaire à la largeur de leurs bras 18a, 18b, et leur largeur
est inférieure à celle de leurs bras 18a, 18b, encore plus
avantageusement inférieure à celle des parois supérieu-
res 14a, 14b au niveau de extrémités de connexion 10a,

10b et/ou celle des parois latérales 15a et 15b.
[0049] De préférence, les sièges 8, 9 adoptent une
section transversale, selon le plan Y-Z ou X-Z respecti-
vement, ayant la forme de la lettre grec « gamma » en
majuscules : « Γ ».
[0050] De préférence, l’élément d’angle 1 est fait, ou
comprend, tout matériau ou assemblage de matériaux
adéquat. Avantageusement, il est fait de, ou comprend
du, métal ou alliage de métaux, par exemple de l’acier
ou de l’aluminium, ou du plastique, par exemple thermo-
durcissable.
[0051] L’élément d’angle 1 peut être réalisé à partir de
pièces indépendantes, qui sont assemblées d’une ma-
nière adéquate, par exemple par collage ou soudure.
[0052] De préférence, l’élément d’angle 1 est réalisé
par le façonnage, par exemple par pliage, d’une plaque
20 sensiblement plan, préformée, faite, ou comprenant,
un matériau ou assemblage de matériaux déformable,
avantageusement non élastique.
[0053] Contrairement à des pièces soudées, l’emploi
d’une plaque 20 préformée, façonnée et pliée, présente
l’avantage d’obtenir un élément d’angle 1 plus solide,
moins sujet à la rupture, plus simple à mettre en œuvre
et moins couteux. Cela présente également l’avantage
d’obtenir un élément d’angle 1 qui puisse s’adapter à
toutes les dimensions des éléments 3, 4, 5 de coffrage,
en termes de largeur et/ou de hauteur, et de rendre plus
aisée la réalisation d’angles non droits pour les coins des
réservations.
[0054] La méthode de réalisation de l’élément d’angle
1 comprend l’étape de prendre, ou réaliser, une plaque
20 préformée, sensiblement plan, de section longitudi-
nale, dans le plan A-B, qui est de préférence rectangu-
laire. Elle est faite, ou comprend, tout matériau ou as-
semblage de matériaux adéquats, de préférence, elle est
fait en, ou comprend du, métal ou alliage de métaux, par
exemple de l’acier ou de l’aluminium, ou du plastique,
par exemple thermodurcissable.
[0055] Pour un élément d’angle 1 en métal ou alliage
de métaux, les sièges 8, 9 sont obtenus par formage de
tout ou partie de la plaque 20, par exemple par forgeage,
emboutissage, pliage, frappe, martelage ou ceintrage,
et pour un élément d’angle 1 en matière plastique, ils
sont obtenus par exemple par thermoformage, par mou-
lage, rotomoulage, ou moulage par compression.
[0056] La plaque 20 préformée comprend au moins
une portion longitudinale rectangulaire 21 et une ligne
de pliure transversale 22, délimitant une première partie
longitudinale 23 et une seconde partie longitudinale 24
dans ladite portion longitudinale rectangulaire 21, oppo-
sées l’une à l’autre par rapport à la ligne de pliure trans-
versale 22, de préférence, mais pas nécessairement, de
façon symétrique l’un par rapport à l’autre, afin d’obtenir
deux sièges 8, 9 (figure 4). Les parties longitudinales 23,
24 vont constituer au moins la paroi latérale 15a, 15b de
l’élément d’angle 1 et ont, ou sont formés de manière à
avoir, une forme sensiblement identique et complémen-
taire à l’élément de coffrage 3, 4, 5 sur la surface externe
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duquel elles vont entrer en contact. Par conséquent, elles
ont, ou sont façonnées pour avoir, par exemple, une sec-
tion transversale circulaire, ovoïde ou elliptique ou d’une
partie d’un cercle, d’un ovoïde ou d’une ellipse. Les siè-
ges 8, 9 sont ensuite formés par pliage de la plaque 20
selon la ligne de pliure transversale 22 selon l’angle vou-
lu.
[0057] Dans les modes de réalisation dans lesquels
les éléments de coffrage 3, 4, 5 ont une section carrée
ou rectangulaire, la plaque 20 comprend en outre une
ligne de pliure longitudinale 25, délimitant une portion
longitudinale latérale 26, dont la ligne de pliure transver-
sale 22 délimite un premier segment latéral 27 et un se-
cond segment latéral 28 dans ladite portion longitudinale
latérale 26, qui sont opposés l’un à l’autre, de préférence,
mais pas nécessairement, de façon symétrique l’un par
rapport à l’autre, par rapport à la ligne de pliure transver-
sale 22 (figure 5). Le premier segment latéral 27 et le
second segment latéral 28 vont constituer la paroi supé-
rieure 14a, 14b de l’élément d’angle 1.
[0058] Les parties longitudinales 23, 24 et les seg-
ments latéraux 27, 28 sont sensiblement plans.
[0059] Les sièges 8, 9 sont ensuite formés par pliage
de la plaque 20 selon la ligne de pliure longitudinale 25,
selon un angle correspondant à l’angle de la section des
éléments de coffrage 3, 4, 5, par exemple selon un angle
oblique ou droit, pour former un demi canal, et selon la
ligne de pliure transversale 22 selon l’angle voulu.
[0060] Quel que ce soit le mode de réalisation, le pliage
selon la ligne de pliure transversale 22 est plus ou moins
fort, selon que l’on veuille que l’angle entre les sièges 8,
9 soit plus ou moins ouvert ou fermé.
[0061] Quels que soient les modes de réalisation de
la plaque 20 préformée, celle-ci comprend en outre une
découpe 29 de pliage, fait par tous moyens adéquats,
par exemple par découpage ou cisaillement dans la pla-
que 20 préformée. Une fois les sièges 8, 9 formés et
l’élément d’angle 1 formé, cette découpe 29 de pliage
forme l’écart 13 de l’articulation 12 entre les sièges 8, 9,
permettant à ces derniers de pouvoir s’articuler l’un par
rapport à l’autre, facilement, manuellement par l’utilisa-
teur de l’élément d’angle 1, sans outil ou machine, et
présente l’avantage d’obtenir un angle entre les sièges
8, 9 qui est modifiable, ajustable.
[0062] De préférence, la découpe 29 de pliage est pra-
tiquée dans le prolongement ou le long de la ligne de
pliure transversale 22. Même s’il est envisageable qu’elle
soit formée tout du long de la ligne de pliure transversale
22, de préférence, elle n’est formée que sur une portion
de la ligne de pliure transversale 22, avantageusement
sur la portion allant jusqu’à la ligne de pliure 25 longitu-
dinale si cette dernière est présente.
[0063] De préférence, la découpe 29 de pliage a une
forme en « V », ce qui présente l’avantage d’éviter que
la première partie longitudinale 23 et la seconde partie
longitudinale 24 dans ladite portion longitudinale rectan-
gulaire 21, ou le premier segment latéral 27 et le second
segment latéral 28 dans ladite portion longitudinale laté-

rale 26, ne se chevauchent une fois les sièges 8, 9 for-
més. Cela permet également un ajustement plus facile
de l’angle entre les sièges 8, 9, selon une plage d’ouver-
ture ou de fermeture de l’angle plus importante, tout en
évitant un tel chevauchement.
[0064] Une fois l’angle entre l’axe X-X’ et Y-Y’ des siè-
ges 8, 9 établi, et éventuellement ajusté, il peut, de pré-
férence, être bloqué par tous moyens adéquats, avanta-
geusement en soudant ou collant la première partie lon-
gitudinale 23 et la seconde partie longitudinale 24 l’une
à l’autre et/ou le premier segment latéral 27 et le second
segment latéral 28 l’un à l’autre, ce qui présente l’avan-
tage de maintenir fixe la conformation des sièges 8, 9
lors de l’utilisation de l’élément d’angle 1.
[0065] De préférence, la dimension, la conformation
et le ou les matériaux des sièges 8, 9 sont tels que l’élé-
ment d’angle 1 s’emboite par force et résilience sur,
autour, des éléments 3, 4, 5 de coffrage, ce qui présente
l’avantage de ne pas nécessiter des moyens de blocage
de l’angle entre l’axe X-X’ et Y-Y’ des sièges 8, 9.
[0066] De préférence, la plaque 20, préformée avant
formage des sièges 8, 9, comprend un profil périphérique
supérieur définissant un évidemment 30, dans le plan A-
B, sensiblement en forme de « U », réalisé par tous
moyens, par exemple par découpage ou cisaillement
d’une plaque mère ayant une section longitudinale rec-
tangulaire dans le plan A-B. Cela présente l’avantage de
permettre de former les moyens 16, 17 d’appui supplé-
mentaire et éventuellement les moyens de maintien com-
plémentaire.
[0067] De préférence, un premier bras 18a et un se-
cond bras 18b s’étendent de part et d’autre de la plaque
20 préformée, depuis la portion longitudinale rectangu-
laire 21 ou la portion longitudinale latérale 26, dans le
plan formé par la plaque 20 préformée, dans le plan A-
B, selon l’axe B-B’.
[0068] Les bras 18a, 18b sont façonnés pour avoir une
forme compatible avec, ou se conformer à, la section
transversale de l’élément de coffrage 3, 4, 5 sur la surface
externe duquel ils sont destinés à venir en contact.
[0069] Chaque bras 18a, 18b comprend, de préféren-
ce, une ligne de pliure supérieure longitudinale 31a, et
31b respectivement, sensiblement parallèle à la ligne de
pliure longitudinale 25, afin de délimiter l’extrémité distale
19a et 19b respectivement (figure 6).
[0070] Le façonnage de l’extrémité distale 19a et 19b
peut être réalisé durant le façonnage des sièges 8, 9, ou
juste après, mais de préférence, il est réalisé après la
mise en place des sièges 8, 9 sur les éléments de cof-
frage 3, 4, 5, en pliant les bras 18a et 18b selon la ligne
de pliure 31 supérieure longitudinale, afin de conformer
au mieux l’extrémité recourbée 19a, 19b à la forme de
l’élément de coffrage 3, 4, 5.
[0071] De préférence, les lignes de pliure 22, 25, 31a
et 31b sont, ou comprennent, des rainures, qui sont de
préférence ajourées, ou qui comprennent des fentes lon-
gitudinales, ce qui présente l’avantage de faciliter la pliu-
re des portions de la plaque 20 préformée, et de permet-
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tre le pliage à la main, sans l’emploi d’une machine, une
plieuse dédiée, ou de rectifier l’angle de pliage.
[0072] Les lignes de pliures 22, 25, 31a, 31b sont pour-
vues sur la plaque 20 préformée de manière à ce que la
longueur et la largeur de la première partie longitudinale
23 soient identiques ou équivalentes respectivement à
la longueur et la largeur de la seconde partie longitudinale
24, sans exclure le fait qu’elles puissent être différentes,
de manière à ce que la longueur et la largeur du premier
segment latéral 27 soient identiques ou équivalentes res-
pectivement à la longueur et/ou la largeur du second seg-
ment latéral 28, de préférence de manière à ce que leur
largeur soit inférieure à celle de la première partie longi-
tudinale 23 ou de la seconde partie longitudinale 24, au
moins sur une portion proximal à la ligne de pliure trans-
versale 22, et identiques ou supérieure sur une portion
distale, celle formant le bras 18a, 18b respectivement.
[0073] La mise en œuvre de la méthode de réalisation
de l’élément d’angle 1 peut se faire au préalable de la
réalisation du coffrage de réservation 2, et être répétée
autant de fois que d’éléments d’angle 1 nécessaires ;
toutefois de préférence, elle est réalisée concomitam-
ment à la réalisation du coffrage 2, lors de chaque étape
de connexion d’éléments 3, 4, 5 de coffrage, et est ré-
pétée autant de fois que nécessaire.
[0074] L’élément d’angle 1 selon l’invention est utilisé
pour la réalisation d’un coffrage de réservation 2 dans
un élément de construction, de préférence un mur, avan-
tageusement un mur à coffrage intégré.
[0075] Qu’il fasse partie ou non d’un coffrage de l’élé-
ment de construction, du mur, ou d’une table de formage
d’un mur à coffrage intégré, le coffrage de réservation 2
selon l’invention comprend au moins un, de préférence
plusieurs éléments d’angle 1 selon l’invention, et au
moins deux éléments 3, 4, 5 de coffrage, tubes, poutres
ou poutrelles de coffrage, de préférence trois, avanta-
geusement quatre éléments de coffrage 3, 4, 5, ou en-
core plus avantageusement, autant d’éléments 3, 4, 5
de coffrage que nécessaire pour former les bords de la
réservation 6.
[0076] Les éléments 3, 4, 5 de coffrage peuvent être
télescopiques, ou non. Ils peuvent être faits, ou compren-
dre, tous matériaux adéquats, de préférence du métal,
et peuvent être de section pleine ou creuse, et sont, de
préférence, de section transversale carrée ou rectangu-
laire, mais éventuellement également circulaire, ovoïde
ou elliptique. De préférence, il s’agit de tubes carrés
creux en métal.
[0077] Dans le coffrage de réservation 2, les éléments
3, 4, 5 de coffrage sont disposées adjacents l’un à l’autre,
ou aux autres, dans une relation angulaire, selon un an-
gle qui peut être identique ou différent entre eux, un angle
compris entre 5 et 355 degré, de préférence selon un
angle inférieur à 180 degré, avantageusement d’environ
90 degré, et maintenus dans cette position, deux par
deux, par au moins un élément d’angle 1 selon l’inven-
tion.
[0078] Le ou les éléments d’angle 1 sont liés aux élé-

ments 3, 4, 5 de coffrage par tous moyens adéquats, par
exemple par l’emploi d’une colle disposée sur la surface
externe des éléments 3, 4, 5 de coffrage et/ou au fond
du ou des sièges 8, 9 des éléments d’angle 1, ou par des
moyens magnétiques, par exemple un ou plusieurs
aimants pourvus à l’intérieur des éléments 3, 4, 5 de cof-
frage si ceux-ci sont creux ou possèdent une extrémité
creuse et sont faits, ou comprennent, un métal magné-
tique. De préférence, la dimension, la conformation et le
ou les matériaux des sièges 8, 9 sont tels que l’élément
d’angle 1 s’emboite par force et résilience sur, autour,
des éléments 3, 4, 5 de coffrage.
[0079] La méthode de réalisation du coffrage de réser-
vation 2 selon l’invention comprend l’étape de prendre
au moins deux, de préférence trois éléments 3, 4, 5 de
coffrage, de préférence une multitude d’éléments 3, 4,
5, tubes, poutres ou poutrelles de coffrage et de prendre,
ou réaliser au moins un élément d’angle 1 selon l’inven-
tion, de préférence une multitude d’éléments d’angle 1,
avantageusement en mettant en œuvre la méthode de
réalisation de l’élément d’angle 1 selon l’invention, posi-
tionner au moins un élément d’angle 1 sur deux éléments
3, 4, 5 de coffrage en mettant en contact, en asseyant le
premier élément 3 de coffrage sur et contre le premier
siège 8 de l’élément d’angle 1 et en asseyant le second
élément 4 de coffrage sur et contre le second siège 9,
afin que lesdits élément 3,4 de coffrage soient disposés
dans l’espace intérieur E du coude formé par les sièges
8, 9, et forment, entre eux, un angle déterminé, compris
entre 5 et 355 degré, de préférence de moins de 180
degré, avantageusement un angle d’environ 90 degré.
[0080] La méthode peut comprendre une étape de mi-
se en œuvre des moyens 16, 17 d’appui supplémentaire
de l’élément d’angle 1, si ces moyens 16, 17 n’ont pas
été préalablement mis en œuvre avant ou pendant l’ins-
tallation des éléments d’angle 1.
[0081] De préférence, les moyens de maintien com-
plémentaire sont mis en œuvre en repliant l’extrémité
des bras 18a, 18b de chaque siège 8, 9 autour de chaque
élément 3, 4 de coffrage, selon la ligne de pliage supé-
rieure longitudinale 31a et 31b.
[0082] La méthode peut comprendre en outre une éta-
pe de modifier, ou ajuster à une valeur déterminée, l’an-
gle former par les éléments 3, 4, 5 de coffrage adjacents,
en modifiant l’angle formé par les deux sièges 8, 9 de
l’élément d’angle 1, avantageusement en ouvrant ou fer-
mant l’articulation 12 de l’élément d’angle 1. Cette étape
peut être réalisée au préalable, ou lors du positionnement
de chaque élément d’angle 1 contre les éléments 3, 4, 5
de coffrage, ou lorsque tous les éléments d’angle 1 sont
positionnés sur tous les éléments 3, 4, 5 de coffrage.
[0083] La méthode peut comprendre en outre une éta-
pe de fixer chaque élément d’angle 1 à chaque élément
3, 4, 5 de coffrage à l’aide de tous moyens adéquats, de
préférence, par la mise en œuvre de tous moyens adé-
quats, par exemple par l’emploi d’une colle, préalable-
ment rependue sur la surface externe des éléments 3,
4, 5 de coffrage et/ou au fond du ou des sièges 8, 9 ou
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en disposant un ou plusieurs aimants à l’intérieur des
éléments 3, 4, 5 de coffrage, si ceux-ci sont creux ou
possèdent une extrémité creuse et sont faits, ou com-
prennent, un métal magnétique.
[0084] Cette méthode peut être mise en œuvre quel
que soit le mur considéré. De préférence, pour un mur à
coffrage intégré, elle mise en œuvre sur une table de
formage.
[0085] Le coffrage de réservation 2 selon l’invention
est utilisé pour réaliser un élément de construction, de
préférence un mur, avantageusement un mur à coffrage
intégré.
[0086] L’ensemble de coffrages selon l’invention com-
prend un coffrage d’élément de construction, par exem-
ple un coffrage de mur à coffrage intégré, éventuellement
une ou plusieurs tables de formage, et un ou plusieurs
coffrages de réservation 2 selon l’invention.
[0087] L’élément de construction selon l’invention est
de préférence un mur, avantageusement un mur à cof-
frage intégré comprenant deux parois se faisant face,
sensiblement parallèles l’une à l’autre, maintenues à dis-
tance l’une de l’autre par un ou plusieurs organes de
liaison ou connecteurs, les parois pouvant comprendre
une armature interne de renfort, par exemple un treillis,
et comprenant au moins un ou plusieurs coffrage de ré-
servation 2 selon l’invention, ou, au moins une, de pré-
férence plusieurs réservations 6 réalisées à l’aide d’un
ou plusieurs coffrages de réservation 2 selon l’invention,
et éventuellement étayées par des moyens d’étayement
comprenant ou étant des contreventements ou des man-
nequins.
[0088] A titre d’exemple, pour la réalisation du mur à
coffrage intégré, la méthode de réalisation d’un tel mur
comprend l’étape de prendre une table de formage, pren-
dre ou réaliser un ou plusieurs coffrages de mur, éven-
tuellement fixer ledit ou lesdits coffrage de mur sur la
table de formage, de prendre ou réaliser un ou plusieurs
coffrages de réservation 2 selon l’invention, et éventuel-
lement de prendre ou réaliser un treillis d’armature com-
prenant une ou plusieurs réservations, et éventuellement
une armature de liaison, et de préférence les fixer sur
ladite table de formage, puis une étape de couler du bé-
ton sur la table de formage, autour de la ou des réserva-
tions 2, et sur le treillis d’armature s’il est présent, puis
durcir le béton, de préférence par séchage, par exemple
dans une étuve, afin de réaliser une première paroi. La
seconde paroi est ensuite réalisée en coulant sur la table
de formage, autour d’une ou des réservations, et sur le
treillis d’armature s’il est présent, puis en durcissant le
béton, de préférence par séchage, par exemple dans
une étuve, les deux parois étant alors reliées par des
raidisseurs, s’ils sont présents. Le ou les coffrages de
réservation 2 sont ensuite démontés en dégageant les
poutrelles et en libérant le ou les éléments d’angle 1.
[0089] La méthode peut comprendre en outre une éta-
pe de mise en place d’un ou plusieurs contreventements,
ou mannequins, de préférence en bois, dans la ou les
réservations 6 du mur à coffrage intégré.

Revendications

1. Élément d’angle (1) externe d’un cadre ou portion
de cadre de coffrage de réservation comprenant un
premier siège (8) de réception d’un premier élément
(3) de coffrage de réservation, s’étendant selon un
premier axe longitudinal X-X’ et comprenant une ex-
trémité de connexion (10a) et une extrémité libre
(11a), un second siège (9) de réception d’un second
élément (4) de coffrage de réservation, s’étendant
selon un second axe longitudinal Y-Y’ et comprenant
une extrémité de connexion (10b) et une extrémité
libre (11b), ledit premier siège (8) et ledit second
siège (9) étant connectés par une articulation (12)
formée par lesdites extrémités de connexion (10a)
(10b), et formant un coude délimitant un espace in-
térieur E, dont l’angle est ajustable et à l’intérieur
duquel se positionnent lesdits éléments (3, 4) de cof-
frage de réservation, ledit premier siège (8) et ledit
second siège (9) comprenant chacun au moins une
paroi supérieure (14a, 14b), disposée adjacente
chacune à une paroi latérale (15a, 15b), lesdites pa-
rois supérieures (14a, 14b) ayant une section longi-
tudinale sensiblement en forme de « L ».

2. L’élément d’angle (1) selon la revendication 1, dans
lequel les parois supérieures (14a, 14b) compren-
nent un premier bras (18a) d’appui qui s’étend de-
puis l’extrémité libre (11a) du premier siège (8) vers
l’espace intérieur E du coude, selon une direction
perpendiculaire à la direction longitudinale X-X’ dudit
premier siège (8), et un second bras (18b) d’appui,
qui s’étend depuis l’extrémité libre (11b) du second
siège (9), vers ledit espace intérieur E selon une di-
rection perpendiculaire à la direction longitudinale
Y-Y’ dudit second siège (9).

3. L’élément d’angle (1) selon la revendication 2, dans
lequel le premier bras (18a) et le second bras (18b)
comprennent chacun une extrémité (19a, 19b) dis-
tale s’étendant perpendiculairement depuis le plan
formé par leurdit bras (18a, 18b) respectif vers l’in-
térieur de leur siège (8, 9) respectif.

4. L’élément d’angle (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le premier
siège (8) et le second siège (9) ont la forme d’un
demi canal ouvert, de section transversale en « L ».

5. L’élément d’angle (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, étant une plaque (20)
préformée, façonnée de manière à former le premier
siège (8) et le second siège (9), ainsi que le premier
bras (18a), le second bras (18b), et leur extrémité
(19a, 19b) distale, si elle est présente.

6. Méthode de réalisation de l’élément d’angle (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 5, compre-
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nant les étapes de :

- prendre ou réaliser une plaque (20), sensible-
ment plane, ayant une section longitudinale rec-
tangulaire, et comprenant une ligne de pliure
longitudinale (25) délimitant une portion longitu-
dinale rectangulaire (21) et un portion longitudi-
nale latérale (26), ainsi qu’une ligne de pliure
transversale (22) délimitant deux parties longi-
tudinales (23, 24) dans ladite portion longitudi-
nale rectangulaire (21) et deux segments laté-
raux (27, 28) dans ladite portion longitudinale
latérale (26), ladite plaque (20) comprenant un
évidemment (30) sensiblement en forme de
« U », délimitant un bras (18a, 18b) s’étendant
depuis chaque segments latéraux (27, 28),
- pratiquer une découpe (29) de pliage, le long
d’une portion de la ligne de pliure transversale
(22),
- façonner lesdites parties longitudinales (23,
24) de ladite portion longitudinale rectangulaire
(21) et lesdits segments latéraux (27, 28) de la-
dite portion longitudinale latérale (26), afin de
former la paroi supérieure (14a, 14b), et la paroi
latérale (15a, 15b) du premier siège (8) de ré-
ception d’un premier élément de coffrage (3) de
réservation et du second siège (9) de réception
d’un second élément de coffrage (4) de réser-
vation,
- plier ladite plaque (20) découpée et façonnée,
le long la ligne de pliure transversale (22), afin
de disposer ledit premier siège (8) selon un pre-
mier axe longitudinal X-X’ et ledit second siège
(9) selon un second axe longitudinal Y-Y’, ledit
premier axe X-X’ et ledit second axe longitudinal
Y-Y’ formant un angle déterminé,
- ajuster ou modifier, si nécessaire, ledit angle.

7. Utilisation d’un ou plusieurs éléments d’angle (1) se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 5, pour
la réalisation d’un coffrage de réservation (2) dans
un élément de construction.

8. Coffrage de réservation (2), ayant la forme d’un ca-
dre ou d’une portion de cadre, comprenant un ou
plusieurs éléments d’angle (1) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, et des éléments (3, 4,
5) de coffrage de réservation.

9. Le coffrage de réservation (2) selon la revendication
8, dans lequel les éléments de coffrage (3, 4, 5) de
réservation sont fixés aux sièges (8, 9) du ou des
éléments d’angle (1), par des moyens magnétiques.

10. Utilisation du coffrage de réservation (2) selon l’une
quelconque des revendications 8 ou 9, pour la réa-
lisation d’une réservation (6) dans un élément de
construction.

11. Élément de construction comprenant un ou plusieurs
coffrages de réservation (2), ou une plusieurs réser-
vations (6) réalisées à l’aide d’un ou plusieurs cof-
frages de réservation (2), selon l’une quelconque
des revendications 8 ou 9.

12. L’élément de construction selon la revendication 11,
étant un mur à coffrage intégré comprenant deux
parois se faisant face, sensiblement parallèles l’une
à l’autre, maintenues à distance l’une de l’autre par
au moins une armature de liaison, et dont l’une ou
les deux parois comprennent un ou plusieurs coffra-
ge de réservation (2), ou une ou plusieurs réserva-
tions (6) réalisées à l’aide d’un ou plusieurs coffrages
de réservation (2), selon l’une quelconque des re-
vendications 8 ou 9.
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